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Tél : 05.63.65.92.20

Mail : 0820011s@ac-toulouse.fr
Mail Vie Scolaire : 

vie-scolaire1.0820011s@ac-toulouse.fr
Tél Vie Scolaire : 05.63.65.92.20 (absences-retards)

DOCUMENT A CONSERVER PAR LA FAMILLE
Le collège Antonin Perbosc propose les enseignements suivants :

· Langue vivante 1 : Anglais

· Langues vivantes 2 : Espagnol – Italien (dès la 5ème)

· Enseignements de complément (options) :
· Latin  dès la 5ème
Horaires  
Les cours fonctionnent de 8h25 à 12h25 et de 13h45 à 16h45 les lundi, mardi, jeudi et vendredi, et de 8h25 à 12h20 le mercredi.
Ouverture du portail à 8h10 le matin
Pendant les intercours, l’ouverture du portail se fera uniquement 5 minutes avant le début des cours.
Lundi-mardi-jeudi-vendredi : le matin = 9h20-10h15-11h25 – l’après-midi = 14h40-15h35

Pour le midi-deux : 12h30 et 13h30 UNIQUEMENT
Le mercredi : 9h20-10h15-11h20
Fermeture de l’accueil physique et téléphonique de 12h à 13h.
Ouverture à 8h55 pour les cours de 9h.

Absences  
Elles doivent être signalées dès le matin par les parents dans les plus brefs délais au numéro : 05.63.65.92.20 ou sur le mail vie scolaire en précisant bien le Nom et la Classe de votre enfant.
Il est à noter que les absences répétées non justifiées sont signalées à l’Inspection Académique (décret du 19 février 2004). Toute modification (situation familiale, adresse, n° téléphone, traitement médical …) doit être impérativement signalée au Secrétariat.
Rappel du règlement : 

L’utilisation du portable est interdite dans l’établissement (voir règlement intérieur).

Une tenue vestimentaire correcte et adaptée aux circonstances de la vie au collège est exigée. 

Service Numérique (ENT) :
Un identifiant ainsi qu’un mot de passe seront donnés en début d’année à chaque élève. Il appartiendra à chaque responsable  légal de créer son compte d’accès EDUCONNECT (Tutoriel sur l’ENT).

Vous aurez ainsi la possibilité de consulter l’Espace Numérique de Travail (ENT) :
·  Informations concernant l’établissement

·  Espace pédagogique

·  Cahier de texte de la classe fréquentée par l’élève
· Suivi de la vie scolaire et évaluations pédagogiques (notes, bulletins, absences, retards…) : les bulletins scolaires seront envoyés par courriel uniquement.
· Espace Restauration/Bourses/Fond social

Papiers nécessaires lors de la scolarité :

· Assurance : une Assurance Responsabilité Civile et Individuelle est obligatoire pour participer à certaines activités. L’attestation d’assurance doit être remise aux professeurs principaux dès les premiers jours de septembre.
· Carte d’Identité Nationale : Souhaitable dès la 6ème pour certaines sorties (voyages,…) et obligatoire pour les examens et diplômes (DNB, ASSR, PIX,…) 
Foyer socio éducatif et Association Sportive
· Le Foyer socio-éducatif du collège participe à la mise en place d’activités et aide aux financements des sorties. 
La participation forfaitaire et volontaire est de 10 €. Le chèque est à libeller à l’ordre de « F.S.E. du collège Antonin Perbosc de Lafrançaise ».
· L’association sportive fonctionne :

- le mercredi après-midi de 13 h 00 à 15 h 00,

- et de 12 h 50 à 13 h 45 (certains jours).

Un certificat médical doit être fourni. Une réunion d’information aura lieu début septembre.
Transports scolaires 
 Site d'inscription en ligne aux transports scolaires du Tarn-et-Garonne.
https://www.lio-occitanie.fr/transport-scolaire-tarn-et-garonne
Maison de la Région
Service régional des mobilités de Tarn-et-Garonne
20 place Prax Paris 82000 MONTAUBAN
Tél. : 0 800 08 23 15
Casiers des élèves de 6ème
Pour les casiers mis à disposition des élèves de 6ème, merci de fournir un cadenas à clé à votre enfant.
Parking 
Le parking à l’entrée ne peut en aucun cas être utilisé par les familles (voir signalétique) aux heures d’utilisation par les transports scolaires, soit de 8h00 à 8h45 et de 16h15 à 17h00 (le mercredi de 12h00 à 12h30). Un arrêt minute permet de déposer et récupérer  les enfants sans utiliser le parking de l’entrée. 
Arrêté municipal en date du 22 mars 2010 – Article 1 : - l’accès à la zone du collège Antonin Perbosc, Avenue d’Aquitaine comprenant le parking des bus, des voitures ainsi que les installations sportives et leurs abords est strictement interdit à toute personne, majeure ou mineure, n’ayant aucun lien direct avec l’établissement pendant les heures scolaires, soit de 8h00 à 17 h 
Pour une bonne communication avec l’établissement, il est nécessaire que vous consultiez chaque jour le carnet de correspondance de votre enfant, ainsi que le site ENT du collège où vous trouverez diverses informations.
Le Principal
A. SANAGUSTIN
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DATE de RENTREE SCOLAIRE 2026-2027
Mardi 1er  septembre 2026

→ Rentrée des élèves de 6ème  dont 6ème dispositif ULIS 
Mercredi 2 septembre 2026
→ Rentrée des élèves de 5ème, 4ème et 3ème  dont élèves du dispositif ULIS  
(Les élèves de 6ème et 6ème du dispositif ULIS ne viennent pas ce jour-là)
Jeudi 3 septembre 2026
→ Tous les élèves sont présents selon leurs emplois du temps (les élèves du dispositif ULIS seront  accueillis par l’enseignante coordonatrice)
Le jour de la rentrée, les élèves ne prennent que : 

- L’agenda ou le cahier de texte

- La trousse

- Des feuilles perforées ou un cahier de brouillon
En aucun cas, ils n’apportent tout leur matériel

